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Qui n’a jamais entendu parler de communes, de départements, de régions ou encore de métropoles ? Ces notions nous sont familières, car nous les utilisons couramment dans notre vie quotidienne au gré de nos besoins, de nos démarches (état civil, autorisations d’urbanisme, demandes de subventions, etc.) et de l’actualité politique.

Ces organisations, avec leurs élus, leurs services administratifs et leurs compétences, appartiennent au groupe des collectivités territoriales, que nous appellerons également collectivités locales. Juridiquement définies comme des personnes morales de droit public, ces collectivités sont multiples. L’article 72 de la Constitution du 4 octobre 1958 reconnaît ainsi les communes, les départements, les régions, les collectivités dites à statut particulier et les collectivités d’outre-mer. Il laisse par ailleurs la possibilité au législateur de créer d’autres types de collectivités territoriales. C’est le cas des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).

La typologie des collectivités territoriales françaises est étendue et concerne plusieurs dizaines de milliers de structures administratives réparties sur l’ensemble du territoire métropolitain et ultramarin. Elles partagent cependant toutes certains traits : un territoire géographique, un nom spécifique, une population humaine, un collège d’élus, des moyens financiers et humains leur permettant d’agir. De plus, elles obéissent toutes à un cadre juridique qui délimite leurs domaines de compétence.

Régulièrement, le législateur réorganise leurs modes de fonctionnement, leurs finances, leurs missions, leurs relations avec l’État ou les usagers. Complétées par une panoplie de décrets, les lois de décentralisation, les lois de finances, les lois électorales constituent autant d’instruments juridiques qui accompagnent et encadrent l’évolution et l’activité de ces pouvoirs locaux. Chaque année, des textes nouveaux viennent préciser, réformer ou adapter les dispositions existantes.

En tant qu’agent ou futur agent de la fonction publique territoriale, il vous est absolument indispensable d’acquérir des connaissances et des savoirs propres à l’univers des collectivités locales. Que ce soit lors des épreuves écrites ou des entretiens oraux, les évaluateurs apprécient toujours les candidats qui maîtrisent les concepts, les définitions, les mécanismes et les enjeux des structures dans lesquelles ils seront appelés à évoluer.

C’est pourquoi, soucieux de vous apporter le maximum d’informations, nous avons souhaité mettre à votre disposition cet ouvrage qui est structuré en trois grandes parties : l’organisation des collectivités territoriales françaises (première partie), leurs moyens juridiques et financiers (deuxième partie) et leurs moyens humains (troisième partie). Notre ambition est de vous présenter les principes et les grands concepts qui s’appliquent aux collectivités territoriales françaises, mais aussi de vous restituer avec précision un état des lieux intégrant les chiffres et les textes les plus actuels.

Et pour vous aider à repérer vos points faibles et à vous préparer dans les meilleures conditions aux différentes épreuves qui vous attendent, nous actualisons chaque année le cours ainsi que les exercices d’entraînement. 

 

Bonne lecture !
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Avant de débuter vos révisions, évaluez-vous en répondant à 50 questions sur les collectivités territoriales. Pour chaque question, une seule réponse est correcte. À la fin du questionnaire, vous trouverez un corrigé et un bilan pour analyser vos résultats et organiser vos révisions.
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!Le maire est élu pour cinq ans.
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@Le maire est élu au suffrage universel direct.
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#Les dernières élections municipales en France se sont déroulées en mars 2015.
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$Les communes ont été créées en 1981.
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%Le maire préside le conseil municipal.

[image: Item_9836.png]a. Vrai[image: Item_9838.png]b. Faux[image: Item_9840.png]c. Je ne sais pas

^La commune est chargée de l’entretien des écoles maternelles et primaires.
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&La limitation de vitesse en ville peut être réduite sur décision du maire.
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*Le maire détient un pouvoir de police.

[image: Item_9857.png]a. Vrai[image: Item_9859.png]b. Faux[image: Item_9861.png]c. Je ne sais pas

(Le conseil municipal doit comprendre autant d’hommes que de femmes.
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BLLes réunions du conseil municipal se déroulent à huis clos.
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BMLes adjoints au maire sont tirés au sort parmi les conseillers municipaux.
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BNLes adjoints au maire sont élus pour six ans.
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BOLe maire est officier de police judiciaire.
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BPLe maire peut mettre en examen une personne ayant commis un délit sur le territoire de sa commune.
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BQLe maire dispose d’une immunité pénale pendant la durée de son mandat.
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BRLe maire est le garant de l’ordre public dans sa commune.
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BSLes communes peuvent se regrouper en structures intercommunales.
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BTUn syndicat intercommunal doit réunir au minimum dix communes.
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BUUne communauté de communes est composée de communes qui ont fusionné entre elles.
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CLIl existe cinq communautés urbaines en France en 2018.
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CMAvant 2015, le conseil départemental s’appelait le conseil général.
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CNLes conseillers départementaux sont élus par cantons.
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COLe président du conseil départemental est élu par et parmi les conseillers départementaux.
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CPLes conseillers départementaux sont élus pour six ans.
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CQLe président du conseil départemental est élu pour six ans.
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CRLes députés et les sénateurs sont membres de droit du conseil départemental.
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CSLe conseil départemental intervient en matière sociale.
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CTLe conseil départemental intervient sur le territoire du département.
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CULe conseil régional n’est pas une collectivité territoriale.
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DLLe conseil régional a été créé en 1936.
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DMLe conseil régional est présidé par le préfet de Région.
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DNLe conseil économique, social et environnemental régional est une assemblée consultative.
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DOParis, Marseille et Lyon disposent d’un statut particulier.
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DPParis compte vingt et un arrondissements.
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DQLe maire de Paris est également président du conseil départemental.
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DRLe pouvoir de police à Paris est exercé par le préfet de police.
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DSLes présidents de conseils régionaux sont de droit membres du Sénat.
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DTL’État ne verse aucune dotation aux collectivités territoriales.
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DULes achats des collectivités territoriales sont soumis aux règles du code des marchés publics.
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ELLes actes des collectivités territoriales peuvent être annulés par un tribunal administratif.
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EMLes budgets et les comptabilités des collectivités territoriales sont contrôlés par des experts-comptables agréés.

[image: Item_10092.png]a. Vrai[image: Item_10094.png]b. Faux[image: Item_10096.png]c. Je ne sais pas

ENLes budgets et les comptabilités des collectivités territoriales sont contrôlés par des chambres régionales des comptes.
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EOTous les élus locaux perçoivent une indemnité de fonction.
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EPLes élus locaux d’opposition disposent d’un droit d’information et d’un droit d’expression identiques aux élus locaux de la majorité.
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EQLes élus locaux sont soumis à la loi contre les cumuls des mandats.
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ERLa fonction publique territoriale est organisée en filières.
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ESUn fonctionnaire territorial ne peut pas être révoqué.
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ETLe recrutement des fonctionnaires territoriaux hors concours est possible, mais il doit rester exceptionnel.
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EUEn vertu du devoir de réserve, les fonctionnaires territoriaux ne disposent pas du droit de grève.
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FLUn fonctionnaire municipal à la retraite n’a pas le droit de se présenter aux élections municipales.
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Bilan

Cas n° 1 – Vous avez obtenu entre 40 et 50 bonnes réponses

Vous avez déjà un très bon niveau d’information et de compréhension des collectivités territoriales françaises. L’enjeu, pour vous, est de conserver intact ce capital de connaissances, d’être capable de le restituer lors d’une épreuve écrite ou d’un entretien oral, et de le compléter en affinant votre perception et votre compréhension de l’actualité et du contexte. Pour cela, nous vous proposons d’organiser votre préparation en trois temps successifs :

A. L’identification de vos éventuelles lacunes

B. La validation de vos acquis

C. La maîtrise de la restitution

a. L’identification de vos éventuelles lacunes

Vous trouverez dans cet ouvrage un questionnaire à choix multiple à la fin de chaque chapitre. Ce questionnaire, précis et détaillé, vise à évaluer le plus finement possible l’appropriation des connaissances techniques présentées dans le chapitre concerné. Pour identifier vos éventuelles lacunes, nous vous invitons à répondre directement aux questionnaires (chapitre après chapitre) puis à vérifier vos réponses. Cet exercice d’auto-évaluation complémentaire vous permettra de repérer les chapitres que vous devez revoir et approfondir afin d’avoir un niveau de connaissances homogène. 

b. La validation de vos acquis

La mémorisation des connaissances est un élément essentiel de votre préparation. Pour conforter vos acquis, nous vous suggérons de lire cet ouvrage en trois temps, chaque temps correspondant à une partie du livre. À l’issue de chaque temps, placez-vous dans la peau d’un examinateur et composez vous-même un questionnaire à choix multiple (une vingtaine de questions pour chacune des trois parties). 

c. La maîtrise de la restitution

Comme vous possédez déjà de solides notions, l’un de vos objectifs est de valoriser vos connaissances en les positionnant par rapport à un contexte, un enjeu, une actualité. Cette démarche vous permettra de présenter vos acquis et votre capacité d’analyse. Pour cela, il est nécessaire de lire les revues et magazines spécialisés (La Gazette des communes ; La Lettre du cadre territorial…), de suivre l’actualité politique, juridique, sociale et économique. Rédigez des petites notes de 10-15 lignes sur les points d’actualité qui vous paraissent les plus importants. Dans la rubrique « Pour aller plus loin », vous trouverez à la fin de chaque chapitre des références et des sites Internet qui vous permettront d’accéder à des compléments thématiques et des actualités ciblées.

 

➞ Durée de la préparation : entre 5 et 6 semaines.

Cas n° 2 – Vous avez obtenu entre 25 et 40 bonnes réponses

Vous avez un bon niveau d’information et de compréhension des collectivités territoriales françaises mais certains domaines vous échappent encore. L’enjeu, pour vous, est de compléter vos connaissances, de conforter vos acquis et de maîtriser votre présentation finale. Pour cela, nous vous proposons d’organiser votre préparation en quatre temps successifs :

A. L’identification de vos lacunes

B. L’acquisition de nouvelles connaissances

C. La validation de vos acquis

D. La maîtrise de la restitution

a. L’identification de vos lacunes

Vous trouverez dans cet ouvrage un questionnaire à choix multiple à la fin de chaque chapitre. Ce questionnaire, précis et détaillé, vise à évaluer le plus finement possible l’appropriation des connaissances techniques présentées dans le chapitre concerné. Pour identifier vos éventuelles lacunes, nous vous invitons à répondre directement aux questionnaires (chapitre après chapitre) puis à vérifier vos réponses. Cet exercice d’auto-évaluation complémentaire vous permettra de repérer les chapitres que vous devez revoir et approfondir afin d’élever votre niveau de connaissances. 

b. L’acquisition de nouvelles connaissances

Lorsque vous avez identifié un chapitre à approfondir, votre travail consiste d’abord à lire le chapitre concerné en notant les éléments qui vous paraissent les plus importants (définitions, chiffres clés) afin de les mémoriser. Ensuite, utilisez la rubrique « Pour aller plus loin » située en fin de chapitre afin de trouver des références et des sites Internet qui vous permettront d’accéder à des compléments thématiques et des actualités ciblées. Reprenez le questionnaire à choix multiple en fin de chapitre afin de vérifier que vous avez pleinement compris et assimilé les notions présentées. Lorsque cette étape est franchie, reprenez également le question­naire d’auto-évaluation (50 questions) et vérifiez que vous obtenez un minimum de 40 bonnes réponses.

c. La validation de vos acquis

La mémorisation des connaissances est un élément essentiel de votre préparation. Pour conforter vos acquis, nous vous suggérons de lire cet ouvrage en trois temps, chaque temps correspondant à une partie du livre. A l’issue de chaque temps, placez-vous dans la peau d’un examinateur et composez vous-même un questionnaire à choix multiple (une vingtaine de questions pour chacune des trois parties). 

d. La maîtrise de la restitution

Pour vous distinguer des autres concurrents, il convient de valoriser vos connaissances en les positionnant par rapport à un contexte, un enjeu, une actualité. Vous pourrez ainsi présenter vos acquis et votre capacité d’analyse. Pour cela, il est nécessaire de lire les revues et magazines spécialisés (La Gazette des communes ; La Lettre du cadre territorial…), de suivre l’actualité politique, juridique, sociale et économique. Rédigez des petites notes de 10-15 lignes sur les points d’actualité qui vous paraissent les plus importants. 

 

➞ Durée de la préparation : entre 7 et 8 semaines.

Cas n° 3 – Vous avez obtenu entre 10 et 25 bonnes réponses

Il faut rapidement élever votre niveau d’information et de compréhension des collectivités territoriales françaises car plusieurs domaines vous échappent. L’enjeu, pour vous, est d’abord d’acquérir des connaissances et de les mémoriser. Il convient ensuite de compléter ce travail d’assimilation par une bonne compréhension de l’actualité et des enjeux. Pour cela, nous vous proposons d’organiser votre préparation en trois temps successifs :

A. L’acquisition des connaissances

B. La validation de vos acquis

C. La maîtrise de la restitution

a. L’acquisition des connaissances

La première étape de votre préparation consiste à lire l’ouvrage en trois temps, chaque temps correspondant à une partie du livre. Cette première lecture vous donnera une vision globale des collectivités territoriales françaises et de leurs différentes problématiques. Reprenez ensuite l’ouvrage au début et effectuez une lecture plus fine et concentrée, chapitre par chapitre. Pour chaque chapitre,  notez les éléments qui vous paraissent les plus importants (définitions, chiffres clés) afin de les mémoriser. Ensuite, utilisez la rubrique « Pour aller plus loin » située en fin de chapitre afin de trouver des références et des sites Internet qui vous permettront d’accéder à des compléments thématiques et des actualités ciblées. Enfin, répondez au questionnaire à choix multiple afin de vérifier que vous avez pleinement compris et assimilé les notions présentées. Répétez cette séquence autant de fois qu’il est nécessaire jusqu’à ce que vous obteniez un minimum de douze bonnes réponses au questionnaire.

b. La validation de vos acquis

La mémorisation des connaissances est un élément essentiel de votre préparation. Pour conforter vos acquis, relisez à nouveau cet ouvrage en trois temps, chaque temps correspondant à une partie du livre. À l’issue de chaque temps, placez-vous dans la peau d’un examinateur et composez vous-même un questionnaire à choix multiple (une vingtaine de questions pour chacune des trois parties). Reprenez le questionnaire d’auto-évaluation (50 questions) et vérifiez que vous obtenez un minimum de 40 bonnes réponses. Si le nombre de bonnes réponses est inférieur à quarante, reportez-vous au cas correspondant.

c. La maîtrise de la restitution

Pour vous distinguer des autres concurrents, il convient de valoriser vos connaissances en les positionnant par rapport à un contexte, un enjeu, une actualité. Vous pourrez ainsi présenter vos acquis et votre capacité d’analyse. Pour cela, il est nécessaire de lire les revues et magazines spécialisés (La Gazette des communes ; La Lettre du cadre territorial…), de suivre l’actualité politique, juridique, sociale et économique. Rédigez des petites notes de 10-15 lignes sur les points d’actualité qui vous paraissent les plus importants. 

 

➞ Durée de la préparation : entre 11 et 12 semaines.

Cas n° 4 – Vous avez obtenu moins de 10 bonnes réponses

Votre niveau d’information et de compréhension des collectivités territoriales françaises est très insuffisant. L’enjeu, pour vous, est d’acquérir des connaissances de base, puis de déterminer la méthodologie qui vous fera progresser dans les meilleures conditions. Pour cela, nous vous proposons de commencer à organiser votre préparation à travers deux étapes successives :

A. L’acquisition des connaissances de base

B. L’identification d’une méthodologie adaptée

a. L’acquisition des connaissances de base

Lisez lentement et attentivement l’ouvrage chapitre par chapitre. Pour chaque chapitre,  notez les éléments qui vous paraissent les plus importants (définitions, chiffres clés) afin de les mémoriser. Lorsque vous aurez fini l’ensemble des chapitres, effectuez une nouvelle lecture en trois temps, chaque temps correspondant à une partie du livre. 

b. L’identification d’une méthodologie adaptée

Reprenez le questionnaire d’auto-évaluation (50 questions) et comptez le nombre de bonnes réponses obtenues. Reportez-vous au point méthodologique correspondant.

 

➞ Durée de la préparation : entre 15 et 22 semaines.
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1.  La commune

Reconnue dès 17891, la commune est la collectivité territoriale la plus ancienne et certainement la plus identifiée du public. Collectivité de proximité par excellence, on en dénombre pas moins de 35 416 en France, dont près de 95 % comptent moins de 5 000 habitants.

Ces chiffres éloquents sont à mettre en perspective avec ceux de nos voisins européens, qui ont entrepris ces trente dernières années un vaste processus de fusions et de regroupements visant à réduire considérablement le nombre de leurs structures municipales. L’Allemagne en compte aujourd’hui 11 200, le Royaume-Uni, 10 300, l’Italie et l’Espagne, environ 8 000 chacune..

Formidable opportunité de vitalité démocratique pour les uns, inacceptable et ruineux empilement politico-administratif pour les autres, le nombre des commu­nes françaises est un sujet récurrent de débat. Plusieurs initiatives ont été prises depuis la fin du xixe siècle pour tenter de réduire ce nombre, mais force est de constater que leurs résultats ont été relativement modestes, et que l’apparition des structures intercommunales a jusqu’à présent tendu à rajouter un échelon supplémentaire au lieu d’en supprimer.

La commune est une collectivité territoriale reconnue par l’article 72 de la Constitution de 1958. Elle bénéficiait de cette même reconnaissance dans la Constitution de la IVe République, à l’inverse de celle de la IIIe République qui ignorait totalement la question des collectivités locales. C’est en revanche sous cette même IIIe République qu’a été adoptée l’une des lois les plus importantes en la matière : la loi du 5 avril 1884 dite « loi municipale » dont les dispositions serviront à créer en 1957 le code de l’administration communale. Ce code sera ensuite transformé en 1977 en code des communes, lui-même rénové puis fondu dans le code général des collectivités territoriales (CGCT).

Bien que très diverses en superficie, en population ou en ressources, toutes les communes sont régies par les mêmes règles. Elles sont administrées par une assemblée délibérante appelée conseil municipal et par un exécutif, le maire, qui peut être entouré par des adjoints. Son fonctionnement est assuré par des services administratifs internes, mais également par des établissements publics communaux. Enfin, il existe des règles de fusion et de suppression qui permettent de réguler et d’adapter l’ensemble institutionnel communal aux évolutions politiques, sociologiques ou démographiques, et de répondre partiellement au problème de rationalisation posé par leur nombre très important.

1. Le conseil municipal

Assemblée délibérante de la commune, le conseil municipal est composé de membres élus par le peuple. Il agit selon des règles de fonctionnement précises qui lui permettent de remplir ses attributions.

A. L’élection des membres du conseil municipal

Les membres du conseil municipal, appelés également conseillers municipaux, sont élus pour une durée de six ans. Le nombre de conseillers municipaux à élire dépend du nombre d’habitants recensés dans la commune.



	
Nombre d’habitants


	
Nombre de conseillers municipaux





	
– de 100


	
7





	
De 100 à 499


	
11





	
De 500 à 1 499


	
15





	
De 1 500 à 2 499


	
19





	
De 2 500 à 3 499


	
23





	
De 3 500 à 4 999


	
27





	
De 5 000 à 9 999


	
29





	
De 10 000 à 19 999


	
33





	
De 20 000 à 29 999


	
35





	
De 30 000 à 39 999


	
39





	
De 40 000 à 49 999


	
43





	
De 50 000 à 59 999


	
45





	
De 60 000 à 79 999


	
49





	
De 80 000 à 99 999


	
53





	
De 100 000 à 149 999


	
55





	
De 150 000 à 199 999


	
59





	
De 200 000 à 249 999


	
61





	
De 250 000 à 299 999


	
65





	
300 000 et +


	
69





 

Le nombre d’habitants influe donc sur le nombre de conseillers municipaux, mais égale­ment sur le mode de scrutin par lequel ils sont élus.

a. Les modes de scrutin

Il existe deux modes de scrutins municipaux selon le poids démographique des communes.

	
■Les communes de moins de 1 000 habitants


Pour les communes de moins de 1 000 habitants, le mode de scrutin pour les élections municipales est plurinominal majoritaire à deux tours. Les électeurs choisissent leurs candidats sur des listes qu’ils peuvent panacher, c’est-à-dire où ils peuvent mélanger des candidats. Au premier tour, les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés (plus de 50 %) représentant au moins 25 % des inscrits sont élus. Au second tour, sont élus les candidats ayant réuni le plus grand nombre de suffrages (majorité relative). En cas d’égalité, c’est le candidat le plus âgé qui est élu.

	
■Les communes de plus de 1 000 habitants


Pour les communes de plus de 1 000 habitants, les élections municipales se déroulent selon un scrutin de liste à la représentation proportionnelle, avec prime majoritaire, à deux tours. Il s’agit donc d’un scrutin de liste qui comprend autant de membres que de sièges à pourvoir, l’électeur ne pouvant pas les panacher, et avec l’obligation d’une égalité entre les hommes et les femmes depuis 20002. La loi organique n° 2013-402 du 17 mai 2013 a renforcé l’obligation de parité en imposant que les listes soient composées alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Cette disposition a permis d’accroître massivement la place des femmes dans les conseils municipaux : toutes tailles de communes confondues, le pourcentage de femmes élues est passé de 35 % en 2008 à plus de 40 % en 20143 !

Au premier tour, une liste est élue si elle réunit la majorité absolue des suffrages exprimés. Dans ce cas, il n’y a pas de second tour et elle obtient d’emblée la moitié des sièges à pourvoir, l’autre moitié étant répartie à la proportionnelle entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5 % des suffrages. La liste victorieuse obtient ainsi un minimum de 75 % de sièges : 50 % d’emblée, plus 25 % lors de la répartition proportionnelle entre les listes.

Au second tour, c’est la liste qui obtient la majorité absolue ou relative qui est élue. La répartition des sièges est la même : 50 % des sièges reviennent d’emblée à la liste victorieuse, 50 % sont ensuite répartis à la proportionnelle entre les listes ayant obtenu plus de 5 % des suffrages exprimés. Il est à noter que seules les listes ayant obtenu plus de 10 % des suffrages exprimés au premier tour de l’élection municipale peuvent se maintenir et se présenter au second tour. Elles ont la possibilité de modifier leur composition entre les deux tours et d’intégrer des candidats issus de listes éliminées au premier tour, mais ayant obtenu plus de 5 % des suffrages exprimés.

Ce scrutin municipal peut paraître complexe car il mêle des caractères majoritaires et proportionnels. Cette singularité présente deux vertus démocratiques : elle assure des majorités nettes et stables aux listes victorieuses tout en garantissant une représentation électorale aux listes battues.

	
■Le contrôle des élections municipales 


Le tribunal administratif est la juridiction compétente pour trancher les litiges des élections municipales. Le moyen le plus souvent soulevé pour annuler une élection est l’atteinte à la sincérité du scrutin, qui nécessite d’une part le constat d’une irrégularité et d’autre part un écart de voix très faible entre les vainqueurs et les vaincus. Mais avant d’être élu, encore faut-il être éligible.

b. Les conditions d’éligibilité, d’inéligibilité et d’incompatibilité

	
■Les conditions d’éligibilité 


Tout candidat doit être âgé d’au moins 18 ans4 et doit être inscrit sur la liste électorale ou au rôle des impôts de la commune où il souhaite se présenter. Le code électoral5 reconnaît en outre l’éligibilité des parlementaires nationaux (députés et sénateurs) sur l’ensemble des communes du département où ils ont été candidats. Dans une décision de 19556, le Conseil d’État a même précisé qu’un député est éligible sur une commune extérieure à sa circonscription dès lors qu’elle est située dans le même département.

Jusqu’en 1998, seules les personnes de nationalité française étaient éligibles aux fonctions et mandats politiques. Cette condition est désormais levée et l’éligibilité a été étendue aux ressortissants étrangers originaires d’un État membre de l’Union européenne domiciliés ou résidants de façon continue en France. Cette disposition législative 7est une conséquence de la mise en œuvre du traité sur l’Union européenne de 1992, dit traité de Maastricht, qui prévoyait que le droit de vote et d’éligibilité devait être accordé aux ressortissants étrangers originaires d’un État membre de l’Union européenne, et ce pour les élections européennes et municipales.

L’éligibilité des ressortissants étrangers, comme le rappelle la loi de 1998, est donc reconnue mais strictement limitée aux élections européennes et municipales.

	
■Les conditions d’inéligibilité 


À l’inverse des conditions d’éligibilité qui permettent de déposer une candidature, il existe des situations d’inéligibilité qui interdisent formellement d’être candidat. C’est le cas des personnes condamnées par une décision de justice prévoyant une interdiction des droits civiques. L’inéligibilité est alors totale, la personne condamnée ne pouvant être ni électeur ni candidat, quelle que soit l’élection, durant l’ensemble de la période d’interdiction.

Plusieurs autres cas d’inéligibilité sont identifiés par le code électoral. Ils concernent principalement le non-respect des règles de financement ou de transparence financière par les candidats ou les élus, les sanctions disciplinaires à l’encontre d’élus ayant manqué à une obligation légale dans l’exercice de son mandat, les décisions de justice constatant ou prononçant une peine d’indignité d’élection et les décisions de justice relatives aux débiteurs admis au règlement judiciaire (faillites personnelles, interdictions de gérer, liquidations judiciaires).

Par ailleurs, certains fonctionnaires sont soumis à un régime d’inéligibilité sur le territoire où ils exercent leurs fonctions : membres du corps préfectoral, magistrats, fonctionnaires actifs de la police nationale, ingénieurs de travaux publics, hauts fonctionnaires de conseil départemental ou de conseil régional, agents communaux. Il est possible pour certains d’entre eux de faire disparaître la situation d’inéligibilité en démissionnant de leurs fonctions avant la date de l’élection.

	
■Les conditions d’incompatibilité


Il convient de distinguer inéligibilité et incompatibilité. L’inéligibilité est une situation qui interdit d’être candidat à une élection alors que l’incompatibilité est une situation qui permet d’être candidat et d’être élu. C’est seulement après avoir été élue que la personne en situation d’incompatibilité doit choisir entre l’exercice de ce nouveau mandat et l’exercice de ses mandats ou fonctions précédentes (postes administratifs pour certains fonctionnaires ; mandats électoraux pour les élus atteints par le cumul).

B. Le fonctionnement du conseil municipal

Le conseil municipal est l’assemblée composée de tous les conseillers municipaux élus. Ils sont officiellement installés dans leurs fonctions lors de la première séance du conseil qui suit les élections, cette séance devant être convoquée entre le vendredi et le dimanche suivant l’élection. En cours de mandat, il est procédé au remplacement d’un conseiller municipal décédé ou démissionnaire par le premier candidat non élu de sa liste. Les règles et modalités de fonctionnement du conseil municipal sont fixées et précisées par les dispositions du CGCT. 

Elles sont complétées par un règlement intérieur qui est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants. Ce document, élaboré et adopté par le conseil municipal dans les six mois suivant son installation, porte obligatoirement sur quatre domaines : les questions orales ; le débat d’orientation budgétaire ; les modalités d’infor­mation et de consultation des contrats et des marchés de service public ; l’expression publique des différentes tendances politiques du conseil municipal. Outre ces quatre domaines obligatoires, le règlement intérieur peut évoquer et préciser tout point que le conseil municipal juge opportun concernant son fonctionnement et l’organisation de ses travaux.

a. Les réunions et les séances du conseil municipal8

Le conseil municipal doit se réunir au moins une fois par trimestre. Il s’agit là d’une obligation minimale, et il peut naturellement se réunir davantage si le maire le souhaite ou si une situation particulière le nécessite. Il appartient au maire de convoquer le conseil en prévenant par écrit l’ensemble des conseillers et en respectant un délai minimum de trois jours francs pour les communes de moins de 3 500 habitants et de cinq jours francs au minimum pour les communes de plus de 3 500 habitants. Ces délais peuvent être réduits à un jour en cas d’urgence. Dans ce dernier cas, avant d’examiner les points inscrits à l’ordre du jour, les conseillers municipaux se prononcent sur la justification de l’urgence par le maire et peuvent, le cas échéant, décider que l’urgence n’est pas motivée et que les points inscrits à l’ordre du jour sont renvoyés à une séance ultérieure.

Le conseil municipal peut également se réunir sur injonction du préfet ou à la demande du tiers des conseillers municipaux. Le maire a alors l’obligation de convoquer une réunion dans les trente jours suivant l’injonction ou la demande. La convocation comporte les mentions relatives aux circonstances de la réunion (date, horaire et lieux) et la liste des questions inscrites à l’ordre du jour accompagnée, pour les communes de plus de 3 500 habitants, d’une note de synthèse présentant les points essentiels de chaque question.

	
■Les commissions municipales 


Avant d’être examinées par le conseil municipal, les questions font l’objet d’un premier examen au sein de commissions thématiques qui sont composées d’un nombre limité de conseillers municipaux élus par leurs pairs. Ces commissions municipales sont permanentes, leur nombre et leur intitulé sont à la discrétion de chaque collectivité. Elles sont présidées de droit par le maire, et élisent en leur sein un vice-président chargé de remplacer le maire en cas d’absence ou d’empêchement. Elles n’ont strictement aucun pouvoir décisionnel et ne peuvent en aucun cas recevoir de délégation du conseil municipal pour délibérer à sa place9.

Enfin, il convient de les distinguer d’autres organes appelés commissions mais qui d’une part, ont une existence légale et d’autre part exercent de réelles attributions fixées par voie législative ou réglementaire : commissions d’appel d’offre, commission administrative de révision des listes électorales, etc.

	
■Les séances du conseil municipal


Les séances du conseil municipal sont ouvertes au public. Ce dernier est astreint à une obligation de réserve qui lui interdit de manifester tout signe d’approbation ou de désaccord avec les orateurs, ni d’intervenir de quelque manière que ce soit lors les débats.

À l’ouverture de la séance, comme à chaque reprise suivant une suspension de séance ou avant de discuter chaque point inscrit à l’ordre du jour, le maire doit vérifier que le quorum est atteint, c’est-à-dire que la moitié au moins des conseillers municipaux sont physiquement présents dans la salle des débats.

Un conseiller absent peut donner un pouvoir ou une procuration à un de ses collègues qui exercera alors en son nom son droit de vote sur chaque point de l’ordre du jour, mais ces pouvoirs ne sont pas pris en compte dans le calcul du quorum.

La règle du quorum est une règle extrêmement importante pour la vie du conseil municipal. Elle n’intervient pas au moment même des votes mais elle constitue une condition à la légalité des actes pris par le conseil. Si cette condition n’est pas respectée dans les formes décrites précédemment, l’acte adopté par le conseil municipal est entaché d’illégalité et peut être annulé par le juge administratif10. En cas d’absence du quorum, la réunion est renvoyée à au moins trois jours d’intervalle. La nouvelle réunion se tient alors sans condition de quorum ni de majorité.

b. Les actes du conseil municipal11

Le conseil municipal peut adopter trois types différents de délibérations : les décisions ; les avis ; les vœux. Les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des voix, la voix du maire (président de séance) étant prépondérante en cas d’égalité.

Les décisions sont des actes qui produisent des effets juridiques directs par la création ou la modification de droits. Seules les questions inscrites à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une telle délibération. Une décision votée sur un point ne figurant pas explicitement à l’ordre du jour d’une réunion du conseil municipal est illégale. Le tribunal administratif l’annulera s’il est saisi d’un recours contre elle. Les décisions sont exécutoires dès que les formalités d’information ont été effectuées (affichage, publicité, notification, transmission au préfet). Un élu personnellement intéressé à une affaire débattue en conseil municipal ne peut pas prendre part à la discussion ni au vote, sous peine de nullité de la délibération ainsi adoptée12.

Les avis sont des positions exprimées par le conseil municipal sur un dossier particulier à la demande d’un tiers (État, collectivité riveraine), le plus souvent dans le cadre d’une procédure de consultation où l’avis de la commune est prévu par un texte. Le conseil municipal peut en outre adopter un avis de sa propre initiative sur un sujet d’intérêt communal13.

Les vœux sont des positions exprimées par le conseil municipal sur un sujet qu’il s’approprie sans sollicitation extérieure, même si ce sujet n’est pas directement de sa compétence. Les vœux sont généralement destinés à faire publiquement et officiellement état d’une doléance ou d’une sollicitation. Le conseil municipal peut par exemple adopter un vœu pour s’opposer à la fermeture d’un bureau de poste ou demander la construction d’un collège. Ce vœu n’a pas de portée juridique directe et n’oblige nullement La Poste à maintenir sa présence territoriale ni le conseil général à construire le collège. Il met en revanche une pression publique sur le dossier concerné et peut concourir à son examen ou son réexamen. En ce sens, le vœu s’apparente davantage à un outil de pression politique qu’à un véritable outil juridique.

c. Le champ de compétence du conseil municipal14...
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